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TUNISIE

NOURI MZID Faculté de droit, Université de Sfax

ABDESSATTAR MOUELHI Université de Carthage

I – Cinquantenaire du Code du travail

Le Code du travail tunisien a été promulgué par la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, dans un 
contexte marqué par une forte tutelle de l’État sur l’ensemble de la société. Aujourd’hui, 
le contexte politique, économique et social a totalement changé en Tunisie, notamment 
avec le déclenchement du processus de transition vers la démocratie depuis 2011 et 
l’adoption de la nouvelle Constitution en 2014.

À l’occasion du cinquantenaire du Code du travail, un colloque a été organisé1, en vue de 
dresser un bilan de l’évolution de la législation du travail en Tunisie et de réfléchir sur 
une éventuelle refonte de ce Code en tenant compte du contexte actuel et des exigences 
de la transition vers la démocratie. Les débats très riches qui ont eu lieu dans le cadre 
de ce colloque ont permis de relever le caractère archaïque du Code de 1966, large-
ment dépassé par l’évolution des rapports de travail, et non conforme dans plusieurs de 
ses dispositions aux principes consacrés par la nouvelle Constitution et par les normes 
internationales du travail. D’où la nécessité d’une modernisation de la législation du 
travail en Tunisie par l’adoption d’un Code mieux structuré, en harmonie avec la Consti-
tution et les normes de l’OIT, et assurant un meilleur équilibre entre les exigences de 
développement économique et les impératifs de progrès social.

II – Loi relative aux procédures collectives

Une réforme du régime des procédures collectives a été introduite par la loi n° 36 du 
29 avril 2016. Cette loi a abrogé la loi n° 34 du 17 avril 1995 relative au redressement 
des entreprises en difficultés économiques, mais a repris l’essentiel de ses dispositions 
pour les insérer dans le Code de commerce. Comme la loi de 1995, le nouveau texte met 
au rang des objectifs de ce régime la préservation de l’emploi, à côté de la sauvegarde 
de l’activité de l’entreprise et du payement de ses dettes. De même, elle prévoit que, si 
le plan de redressement l’exige, le tribunal peut autoriser la réduction des salaires ou la 
résolution des contrats de travail, qui sera assimilée dans ce cas à un licenciement pour 
motif économique. La nouvelle loi a repris l’essentiel des dispositions de la loi de 1995 
concernant la protection des salariés, en cas d’insolvabilité de leur employeur, à tra-
vers les mécanismes de privilège et de super-privilège des créances salariales. Mais, 
cette protection demeure limitée par la modestie du rang des créances privilégiées, la 
complexité des procédures de recouvrement et l’étendue limitée du super-privilège des 
salaires. Enfin, la loi garde le silence s’agissant du rôle des représentants des salariés 
aussi bien au niveau du déclenchement des procédures collectives, que de leur dérou-
lement.    

III – Loi relative à la prévention et la répression de la traite des personnes

L’adoption de la loi organique n° 61 du 3 août 2016 relative à la prévention et à la répres-
sion de la traite des personnes représente un grand acquis pour la Tunisie. C’est l’abou-
tissement d’un processus politique et sociétal important, qui se situe dans la lignée 
d’une culture humaniste en Tunisie2 et renvoie aux acquis de la nouvelle Constitution du 
27 janvier 2014. Selon l’article 2 de cette loi, est considéré comme traite des personnes, 
le recrutement, le transport, le transfert, le rapatriement, l’hébergement, ou l’accueil 

1  Ce colloque a été  organisé 
durant  les 27 et 28 avril 2016, 
en collaboration entre l’Insti-
tut  national du travail et des 
études sociales de Tunis, la 
Faculté de droit de Sfax, la Fa-
culté de droit et des sciences 
politiques de Tunis et le Centre 
de droit comparé du travail et 
de la sécurité sociale de l’Uni-
versité de Bordeaux.

2  La Tunisie a été un pays 
pionnier dans l’abolition de 
l’esclavage à travers un décret 
beylical datant de 1846.  
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de personnes, par le recours ou la menace de recours à la force ou toutes autres formes 
de contrainte, ou d’enlèvement, de tromperie, d’abus d’autorité ou d’une situation de 
vulnérabilité ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le 
consentement d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation, qu’elle 
soit commise par l’auteur de ces faits ou en vue de mettre cette personne à la disposition 
d’un tiers. L’exploitation comprend notamment celle de la prostitution d’autrui ou d’autres 
formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage, la servitude 
ou la mendicité, le prélèvement d’organes ou toutes autres formes d’exploitation. La loi a 
prévu également d’assurer la protection physique et l’assistance des victimes dans le but 
de garantir leur réhabilitation durable et leur insertion socio-économique. 

IV – Projets de réforme en droit social

Deux projets de réformes en matière de législation sociale en Tunisie méritent d’être 
mentionnés. Le premier concerne la création d’un Conseil national du dialogue social. 
À cet égard, un projet de loi a été soumis à l’Assemblée des représentants du peuple, 
depuis le mois de juin 2015, et va pouvoir être discuté par le pouvoir législatif dans les 
jours qui viennent, puisqu’il est considéré aujourd’hui comme l’une des priorités des 
réformes à adopter en matière sociale. Ce projet s’inscrit dans le cadre de la mise en 
œuvre du contrat social, conclu le 14 janvier 2013, entre le gouvernement, l’Union géné-
rale tunisienne du travail et l’Union tunisienne de l’industrie, du commerce et de l’artisa-
nat. Selon ce projet de loi, le Conseil national du dialogue social, qui sera une structure 
dotée de l’autonomie administrative et financière, et dont la composition sera tripartite 
à égalité entre les représentants du gouvernement et des organisations syndicales les 
plus représentatives des salariés et des employeurs, aura pour mission l’organisation du 
dialogue social concernant les questions socio-économiques d’intérêt commun pour les 
trois partenaires, ainsi que l’examen de toutes les questions relatives aux organisations 
syndicales des travailleurs et des employeurs et à leur représentativité. Le Conseil sera 
consulté obligatoirement sur les projets de lois et de décrets en rapport avec le domaine 
économique et social, et pourra se saisir volontairement des questions en relation avec 
le domaine du travail et des relations professionnelles et présenter des propositions à 
ce sujet aux parties compétentes.

Le second projet de réforme concerne le régime de retraite des agents publics. Il a été 
dicté par l’exigence de pérennité (et donc de crédibilité à l’égard des prestataires) qui 
se trouve menacée par le déficit financier du régime qui devient chronique et que l’on 
rattache principalement à des considérations sociodémographiques3. Il porte sur une 
seule dimension paramétrique, en l’occurrence l’âge de la retraite actuellement fixée, 
en règle générale, à 60 ans et qui devrait être augmentée à 65 ans dans la réforme 
projetée. La dernière version du projet est toujours en instance devant l’assemblée des 
représentants du peuple. Elle est l’objet de discordes entre le gouvernement et la prin-
cipale centrale syndicale (l’UGTT)4 et porte sur l’âge de la retraite obligatoire ou non à 
65 ans. Le projet prévoit, pour l’essentiel, que le salarié désirant partir à la retraite à 60 
ans doit informer l’administration de sa décision 5 ans avant le départ à la retraite. À 
défaut de cette notification explicite et irréversible, le salarié partira automatiquement 
et obligatoirement à la retraite à 65 ans. 

3  Déséquilibre du rapport 
actifs/inactifs, augmentation de 
l’espérance de vie (75ans)…

4  L’UGTT : L’Union Générale 
Tunisienne du Travail.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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